
                           

 

ATTESTATION D’ACCUEIL 

 

Dans tous les cas FOURNIR TOUS LES ORIGINAUX + LES PHOTOCOPIES 

(Aucun document ne sera imprimé par mail) 
 

ATTENTION : DÉLAI DE TRAITEMENT DE 1 MOIS A COMPTER DU DEPOT 

 
Une seule attestation sera établie par famille (époux-épouse, parents 

et enfants mineurs) et une par personne majeure le cas échéant 
 

❑ TIMBRE FISCAL à 30 €  
(débitant de tabac, comptable des impôts, du trésor, des douanes) 

 

❑ JUSTIFICATIF D’IDENTITE DU DEMANDEUR : 

• Carte d’identité ou passeport ou titre de séjour + livret de famille 

❑ 2 JUSTIFICATIFS DE DOMICILE AU NOM DE L’HEBERGEANT : 
• facture d’eau, EDF, de gaz, quittance loyer non manuscrite ou téléphone…)  

• Titre de propriété ou bail locatif avec mention de la superficie habitable du logement en m² ou 
tout autre document comportant les m² habitables du logement  

 

❑ JUSTIFICATIFS DE RESSOURCES : 

• 2 dernier avis d’imposition  + attestation de paiement CAF 

• contrat de travail + 3 derniers bulletins de paie 
 

 si commerçant :      si retraité : 
 Kbis/registre d’inscription à l’ordre des métiers    pension et complémentaire 
 attestation d’un expert comptable   
 comptes bancaires professionnels    

              

❑ COPIE DU PASSEPORT DE L’HEBERGE :  
• Nom, Prénom, 

• Date et lieu de naissance 

• Adresse complète (pas besoin de justificatif) 

• Copie du passeport + le numéro 

• Pour les enfants mineurs non accompagnés des parents, attestation sur papier libre du titulaire de l’autorité 
parentale précisant l’objet et la durée du séjour ainsi que la personne à laquelle ils confient la garde temporaire 
de l’enfant + livret de famille ou acte de naissance 

• Dates précises du séjour (maximum 90 jours) 

• Il faut préciser l’identité de la personne qui souscrit une assurance prenant en charge (à hauteur 
de 30 000 € minimum) les dépenses pour les soins éventuellement reçus pendant le séjour en France. 
Si l’hébergé la prend pour l’hébergeant, il faudra amener une preuve d’assurance.  

 

Cadre réservé au secrétariat de la mairie 

La date de RDV ne sera effective que si toutes les pièces sont réunies 

                                Date de RDV    

 

Vous disposez d’un droit d’accès, de modification, de suppression des données qui vous concernent (article 34 de la « loi informatique et libertés » du 6 janvier 1978. Pour 
l’exercer contactez le service accueil de la mairie). 

Présence obligatoire du demandeur 

Le dossier ne sera instruit que s’il est complet 


